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Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 5 
avril 2016. 

Les candidats dont les noms suivent, sont nommés 
dans le grade d'ingénieur général au corps commun 
des ingénieurs des administrations publiques :  

1- Najeh Jguirim,  
2- Omar Mbarki, 
3-Jamel Bouhamed, 
4- Abdelhalim Guesmi, 
5- Hassouna Marzougui,  
6- Lotfi Ghozzi, 
7- Mohamed Hdidane, 
8- Ezzeddine Chalghaf, 
9- Abdelaziz Jomaâ, 
10- Taoufik Oueslati,  
11- Mouldi Ben Mohamed, 
12- Lamia Hajjam Jammali, 
13- Abdelfattah Romdhane, 
14- Inji Doggui Hanini, 
15- Fethia Bezzaouia Helali.  

 
 

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Par arrêté du chef du gouvernement du 10 
juin 2016. 

Madame Naziha Hafedh est chargée des fonctions 
de mandataire spécial de l'Etat aux assemblées 
générales de la compagnie des transports par  
pipe-lines au Sahara, à compter du 14 mars 2016.  

 
 

MINISTERE DU COMMERCE 

 
Décret gouvernemental n° 2016-780 du 13 juin 
2016, portant fixation du seuil du chiffre 
d'affaires global à partir duquel les opérations 
de concentration sont soumises à une 
autorisation préalable.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du commerce,  
Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 

relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix, notamment son article 7, 

Vu le décret n° 2005-3238 du 12 décembre 2005, 
portant fixation du seuil du chiffre d'affaires global à 
partir duquel les opérations de concentration sont 
soumises à une autorisation préalable,  

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Le seuil du chiffre d'affaires 

global à partir duquel les opérations de concentration 
sont soumises à une autorisation préalable du ministre 
chargé du commerce, tel que prévu par l'article 7 de la 
loi relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix susvisée, est fixé à cent million de dinars 
(100.000.000D).  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions du décret 
n°2005-3238 du 12 décembre 2005, portant fixation 
du seuil du chiffre d'affaires global à partir duquel les 
opérations de concentration sont soumises à une 
autorisation préalable.  

Art. 3 - Le ministre chargé du commerce est chargé 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 13 juin 2016.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre du commerce 

Mohsen Hassen 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret gouvernemental n° 2016-781 du 13 juin 
2016, portant homologation des procès-
verbaux de la commission de reconnaissance 
et de délimitation des terrains relevant du 
domaine privé de l'Etat du gouvernorat de 
Jendouba (délégations de Bou Salem et Balta 
Bouaouan).  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  
Vu la constitution,  
Vu le décret du 18 juin 1918, relatif à la gestion et 

à l'aliénation du domaine privé immobilier de l'Etat et 
notamment ses articles 1er (paragraphe 2 de l'alinéa 2) 
et de 5 à 12,  


